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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Conformément 
 


− aux dispositions de l’article 93 lettre b et suivants de la Loi du 28 février 1056 sur les 
communes 


− aux articles 33 et suivants du règlement du 14 décembre 1979, modifié le 29 octobre 
2003, sur la comptabilité des communes 


− à l’article 96 du Règlement du Conseil communal du 2 mai 1991 
 
La Municipalité à l’honneur de vous soumettre les comptes communaux 2008. Ces derniers ont 
été soumis à l’organe de révision qui a fait son contrôle du 14 au 16 avril 2009 conformément 
aux directives du 1er janvier 2004 édictées par l’Etat de Vaud. 
 


1. Introduction 
 
Les comptes 2008 reflètent bien les prévisions budgétaires. Les écarts par dicastère sont 
inférieurs à Fr. 100'000.--, à part : 
 


1. Les recettes fiscales, que nous évaluons avec beaucoup de prudence et qui ont 
rapporté près de Fr. 700'000.-- de plus que prévu. 


2. Le décompte de l’Etat concernant la facture sociale et la péréquation a été influencé 
favorablement par des résultats extraordinaires d’autres communes, ce qui a diminué 
notre part d’environ Fr. 630'000.--. 


3. Le changement de système de facturation pour l’eau et l’électricité (RECom) a modifié 
les dates de facturation et de relevé. Une partie de la consommation figurait dans 
l’exercice 2007 et il manque la fin 2008. Le manco peut être estimé à Fr. 250'000.--.  


 
Le taux moyen pour un emprunt à 10 ans choisi pour le calcul de la capacité d’endettement de 
la législature, soit 3,5%, a été atteint en avril 2008, puis il a continué à monter pour atteindre 
3,75% en juin. Alors que tout le monde pensait qu’il allait continuer sa progression, la crise 
financière du dernier trimestre l’a fait tomber à 2,5% fin 2008. Tous les emprunts arrivés à 
échéance durant l’exercice ont été renouvelés à des conditions plus avantageuses. A ce jour, le 
marché de l’emprunt est toujours extrêmement favorable, car les fonds recherchent des 
emprunteurs sans risque, donc les institutions publiques. L’emprunt à 10 ans coûte 2,74%, à 5 
ans 2,02%, ce qui nous place dans une situation favorable pour renouveler deux emprunts de 
deux millions chacun venant à échéance les 27 mars et 29 juin 2009. 
 
L’analyse du résultat obtenu par rapport à la perte budgétée peut être définie comme suit : 
 
Perte budgétée 2008 Fr. Fr.  -35’515.00
   
Ecarts favorables (arrondis) 
 


  


Finances Fr. 965’000.00  
Instruction publique et cultes Fr.  43’000.00  
Police Fr. 56'000.00  
Sécurité sociale Fr. 529'000.00 Fr. 1'593'000.00
 
Total (à reporter) 


  
Fr. 1'557'485.00
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Report  Fr.  1'557'485.00
Ecarts défavorables (arrondis) 
 


  


Administration générale Fr.  74'000.00  
Domaines Fr. 33'000.00  
Travaux Fr.  64'000.00  
Services industriels Fr. 183'000.00  -354'000.00
 
Total 


  
Fr. 1'203'485.00


 
Ce qui nous permet d’effectuer des 
amortissements supplémentaires sur les 
postes suivants : 


  


 
9143.05 Bât. Admin. et salle de gym. 


 
Fr. 1'139'000.00


 


 
et d’attribuer aux fonds de réserve, de 
renouvellement et de rénovation : 


  


 
9281.02 Fonds de renouvellement 
véhicules et machines 


 
 
Fr. 50'000.00


 
 
Fr. -1'189'000.00


   
Bénéfice de l’exercice selon les arrondis  Fr. 14'485.00
 


Le chiffre exact du bénéfice est de Fr. 14'561.--. Ce montant est porté en augmentation du 
capital qui s’élève à Fr. 928’560.91, représentant environ 8% de nos recettes fiscales. 


De plus, s’agissant des comptes à résultat affecté, l’exercice 2008 a permis d’affecter à des 
fonds de réserves financements spéciaux un total de Fr. 538'850.36. (détail voir page 13). 


 


2. Résultat de l’exercice 
Le budget approuvé par le Conseil communal prévoyait une perte de Fr. 35'515.--. Le résultat 
des comptes 2008 est un bénéfice de Fr. 14'561.--. 


Calcul de la marge d’autofinancement 
− Résultat de l’exercice (bénéfice) Fr. 14'561.00  
− Amortissements du patrimoine financier Fr. 185'624.94 
− Amortissements obligatoires du patrimoine administratif (détail p. 12) Fr. 942'800.25 
− Amortissements suppl. du patrimoine administratif (détail p. 12) Fr. 1'161'924.19 
− Attributions aux fonds de réserves (détail p. 13-14) Fr.  60'663.50 
− Prélèvements sur les fonds de réserve (détail p. 14) Fr. -163'011.04 
− Attributions aux financements spéciaux (détail p. 13) Fr. 538'850.36 
− Prélèvements sur financements spéciaux Fr. 0.00  


 


Marge d’autofinancement (MA) Fr. 2'741'413.20 
A titre de comparaison : 


 


2003 2004 2005 2006 2007 2008 


Fr. 1'993'035 Fr. 2'789’709 Fr. 3'377’740 Fr. 2’887153 Fr. 2'072’344 Fr. 2'741’413 
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Facturé par le Canton : facture sociale, péréquation, santé publique 
 
Années  Subvention pour 


l’hygiène et la 
santé publique  


Compte n°  


730.3654.00 


Participation aux 
charges 
cantonales, 
prévoyance 
sociale 


Compte n°  


720.3515.00 


Péréquation 
directe horizontale  
Comptes n° 


220.3510.01 + 02 
+ 03 + 3520.00 + 
4520.00 


Enseignement 
spécialisé 


Compte n° 


530.3512.00 


Total 


2004 135'196.80 1'057'969.00 -5'532.40 85'514.00 1'273'147.40


2005 135'036.30 1'082'172.00 98'860.00 87'323.00 1'403'391.30


2006 133'944.50 1'725'473.00 448'368.00 135'812.00 2'443'597.50


2007 148'864.45 2'265'200.00 453'000.00 157'300.00 3'024'364.45


2008 250'562.65 2'239'847.00 123'877.00 326'884.00 2'941'170.65


Budget 
2008 


245'800.00 2'715'400.00 285'400.00 327'000.00 3'573'600.00


 


Le montant facturé par le Canton étant impossible à évaluer, nous avons créé lors du 
bouclement 2006 une provision de Fr. 250'000.--. Cette dernière a évolué de la manière 
suivante : 


 


− 2006 création de la réserve Fr.  250'000.00  


− 2007 versement  complémentaire exercice 2006 Fr. -109'663.00  


− 31.12.2008 solde de la réserve (cpte 9282.18) Fr.  140'337.00  


Notre participation exacte 2008 ne sera connue qu’au milieu 2009.  


 


3. Comptes de fonctionnement 
3.1. Revenus 


Comme pour les exercices précédents, les recettes sont principalement constituées par le 
produit des impôts. Nous mentionnons ci-dessous les écarts par rapport :  


 au budget 2008 (en 
francs) 


aux comptes 2007 
(en francs) 


Impôt sur le revenu des personnes physiques 576'278.26 781'381.56


Rétrocession à d’autres communes 10'411.90 5'718.10


Rétrocession d’autres communes -2'765.85 37'234.15


Impôt sur la fortune des personnes physiques 84'237.00 58'798.20


Impôt à la source 13'142.75 123'223.70


Impôt spécial des étrangers -167’357.05 -102’799.90


Impôt sur le bénéfice net des sociétés 258'042.15 7'963.75


Impôt sur le capital des sociétés 9'961.30 1'947.25
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Impôt complémentaire sur les immeubles -5'249.50 15'960.00


Impôt foncier 70'291.25 56'466.30


Divers 8'756.74 3'071.59


Revenus aléatoires :  


Droits de mutation -83'393.40 -80'307.95


Impôt sur les successions et les donations -20'645.50 -104'299.90


Participation à l’impôt sur les gains immobiliers -70'268.00 -165'126.35


TOTAL 681'442.05 639'230.50


 


Bonne surprise concernant les impôts sur le revenu des personnes physiques et morales, 
même en tenant compte de l’impôt spécial sur les étrangers. Par contre, la conjoncture fait 
baisser les recettes aléatoires, soit les droits de mutation et notre part à l’impôt sur les gains 
immobiliers. Nous en avons déjà tenu compte dans l’élaboration du budget 2009. La politique 
de la municipalité est constante sur ce type de recettes : elles doivent servir à des 
amortissements extraordinaires ou à constituer des réserves, mais pas à payer des charges 
courantes. 


Quant aux débiteurs douteux, nous nous conformons toujours à l’analyse de l’administration 
cantonale des impôts. La provision a été utilisée à raison de Fr. 163'011.04 et s’élève à 
Fr. 371'443.14, soit 4,33 % de l’impôt sur les revenus des personnes physiques et morales. 


 


3.2. Analyse des écarts 
Les plus importants (dès 7'000.--) des comptes 2008 par rapport au budget. 


 
Administration générale
Augmentation des charges de Fr. 74'000.-- due principalement à :  


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


190.3151.00 Entretien ordinateur et PC Fr.  10'000.00


    


 Péjoration   


101.3001.01 Vacation du conseil communal Fr. ./. 16'000.00


102.3001.00+01+
3030+3040  


Vacation de la municipalité Fr. ./. 32'000.00


110.3090.00 Autres charges du personnel Fr. ./. 10'000.00


110.3170.00 Frais de réceptions et de manifestations Fr. ./. 11'000.00


190.3111.00 Achats ordinateurs, équipements Fr. ./. 10'000.00


 Divers petits écarts Fr. ./. 5'000.00


  Fr. ./. 74'000.00
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Finances
Augmentation des recettes de Fr. 965'000.-- due principalement à : 


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


 Augmentation globale des recettes fiscales  
(voir point 3.1) Fr.  681’000.00


210.3301.00 + 
4800.00 


Défalcation d’impôts (pris en charge par le fonds 
de réserve) 


Fr.   40'000.00


220.3223.24 Intérêts prêt Erste Europaische – remboursé Fr.  75'000.00


220.3520.00 + 
4520.00 


Participation de collectivités publiques, fonds de 
péréquation horizontale 


Fr.  161'000.00


220.4909.00 Imputation interne d’intérêts Fr.  77'000.00


 Divers petits écarts Fr.  20'000.00


 Péjoration   


220.3183.00 Frais bancaires (émission emprunt CCS) Fr. ./. 14'000.00


220.3223.37 Intérêts sur emprunt CCS (nouveau) Fr. ./. 75'000.00


  Fr.   965'000.00


 


Domaines 
Augmentation des charges de Fr. 33'000.-- due principalement à : 


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


 Il manque 2 mois d’achat d’eau et d’électricité 
dans tous les immeubles (voir commentaires 
page 16) 


  


310.3312.00 Amortissement des terrains Fr.  110'000.00


351.4231.00 Loyers Auberge communale Fr.  12'000.00


352.3011.00 + 
3030+3040 


Traitement des concierges Fr.  19'000.00


357.3011.00 + 
3030+3040 


Traitement des concierges Fr.  10'000.00


357.3141.00 Frais d’entretien du bâtiment administratif Fr.  9'000.00


357.3909.00 Imputation interne intérêts Fr.  12'000.00


358.3909.00 Imputation interne intérêts Fr.  9'000.00


359.3141.00 Frais d’entretien du bâtiment Fr.  8'000.00


359.3909.00 Imputation interne intérêts Fr.  9'000.00


 Divers petits écarts Fr.  29'000.00
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 Péjoration   


310.3147.00 Frais d’entretien Fr. ./. 32'000.00


352.3124.00 + 
4903.00 


Frais de chauffage et imputation interne Fr. ./. 18'000.00


352.3141.00 Frais d’entretien du collège Fr. ./. 34'000.00


352.3909.00 Imputation interne intérêts Fr. ./. 107'000.00


355.3111.00 Achat mobilier, machines et équipement Fr. ./. 15'000.00


355.3120.01 Frais de chauffage Fr. ./. 16'000.00


357.3903.00 Imputation interne chauffage Fr. ./. 9'000.00


358.3141.00 Frais d’entretien salle de gym. et terrain sport Fr. ./. 20'000.00


358.3903.00 Imputation interne chauffage Fr. ./. 9'000.00


  Fr.  ./. 33'000.00


 


Travaux 
Augmentation des charges de Fr. 64'000.-- due principalement à : 


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


410.3185.00 Honoraires et frais d’études Fr.  8'000.00


420.3185.00 Honoraires et frais d’études, service urbanisme Fr.  9'000.00


420.3316.00 Amortissement PQ Burenoz-Malavaux Fr.   23'000.00


420.3526.00 Participation au SDEL Fr.  8'000.00


420.4313.00 Emoluments permis de construire, d’habiter Fr.  38'000.00


431.3120.01 Frais éclairage public Fr.  18'000.00


450.3526.00 Frais d’élimination des ordures et déchets Fr.  9'000.00


 Péjoration   


430.3142.00 Frais d’entretien du réseau routier Fr. ./. 16'000.00


430.3142.01 Frais d’entretien des chemins pédestres Fr. ./. 9'000.00


430.3310.00 Amortissements obligatoires Fr. ./. 95'000.00


431.4356.00 Facturation de services à des tiers Fr. ./. 20'000.00


450.3142.00 Aménagement et entretien places containers Fr. ./. 11'000.00


450.3188.00 Ramassage et transport ordures ménagères, 
verres 


Fr. ./. 23'000.00


 Divers petits écarts Fr. ./. 3'000.00


  Fr. ./. 64'000.00
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Instruction publique et cultes 
Diminution des charges de Fr. 43'000.-- due principalement à : 


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


510.3112.00 Achat mobilier scolaire et machines Fr.  24'000.00


510.3522.00 Participation aux charges d’autres communes, 
enseignement primaire 


Fr.  8'000.00


510.3662.00 Frais de transports Fr.  12'000.00


511.4332.00 Participation des parents Fr.  32'000.00


511.4361.00 Remboursement de traitement Fr.  12'000.00


570.3060.00 Remboursement de frais camps scolaires Fr.  13'000.00


 Péjoration   


511.3011.00 + 
3011.01 + 
3020.01 + 3030 + 
3040 + 4361 


Traitement du personnel UAPE Fr. ./. 8'000.00


511.4331.00 Participation des parents aux frais de repas Fr. ./. 11'000.00


512 Réfectoire scolaire Fr. ./. 9'000.00


520.3522.00 Participation aux charges d’enseignement 
secondaire 


Fr. ./. 18'000.00


 Divers petits écarts Fr. ./. 12'000.00


  Fr.  43'000.00


 


Police – PCi - SDIS 
Diminution des charges de Fr. 56'000.-- due principalement à : 


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


610.4370.00 Produit des amendes Fr.  46'000.00


620.3189.00 Recensement fédéral – LHR Fr.  8'000.00


620.4312.00 Emoluments divers permis Fr.  8'000.00


660.3521.01 Participation aux frais de la PCi régionale Fr.  12'000.00


 Divers petits écarts Fr.  1'000.00


 Péjoration   


610.3521.00 Participation à la police intercommunale Fr. ./. 19'000.00
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La comparaison annuelle des coûts nets du SDIS est la suivante (arrondi) : 


Années Montants (en francs) Fr. /habitant 
2000 100'000.00 42.12 
2001 104'000.00 41.20 


2002 89'000.00 33.66 
2003 72'000.00 26.04 


2004 110'000.00 39.58 


2005 126'000.00 43.08 
2006 91'000.00 29.52 


2007 102'000.00 32.10 
2008 122'000.00 37.78 


 


La comparaison annuelle de notre part aux frais de la PCi régionale est la suivante (arrondi) : 


Années Montants (en francs) Fr. /habitant 
2000 82'000.00 34.54 
2001 87'000.00 34.47 


2002 94'000.00 35.56 
2003 94'000.00 34.00 


2004 87'000.00 31.31 


2005 87'000.00 29.74 
2006 98'000.00 31.84 


2007 83'000.00 26.13 
2008 95'000.00 29.42 


 


Sécurité sociale 
Diminution des charges de Fr. 529'000.-- due principalement à : 


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


710.3655.01 Subvention garderies et nurseries Fr.  13'000.00


710.3665.00 Aides individuelles prévoyance sociale Fr.  10'000.00


710.4655.00 Participation FAJE accueil de jour Fr.  26'000.00


720.3515.00 Participation aux charges cantonales de 
prévoyance 


Fr.  476'000.00


 Divers petits écarts Fr.  4'000.00


  Fr.  529'000.00
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Services industriels 
Diminution des recettes de Fr. 183'000.-- due principalement à : 


N° compte(s) Intitulé   Montants 
(arrondis) 


 Amélioration   


800.4361.00 Remboursement de traitement (1/2 pris en 
considération la part concernant l’électricité car 
la part de l’eau est une dépense affectée) 


Fr.  5'000.00


800.4901.00 Imputation interne de frais de personnel (1/2 pris 
en considération) 


Fr.  4'000.00


820.3123.00 Achat d’électricité Fr.  64'000.00


820.3123.01 Taxes cantonales et fédérales sur l’électricité Fr.  63'000.00


820.3140.00 Frais extension du réseau Fr.  12'000.00


820.3144.00 Frais d’entretien du réseau Fr.  23'000.00


820.3185.01 Honoraires et frais Fr.  17'000.00


820.3527.00 Frais de contrôle des install. int. par SICEL Fr.  25'000.00


820.4341.00 Taxes de raccordement Fr.  12'000.00


820.4351.02 Vente d’électricité aux chantiers Fr.  16'000.00


820.4351.05 Taxe cantonale efficacité énergétique Fr.  10'000.00


 Divers petits écarts Fr.  22'000.00


     


 Péjoration   


800.3115.00 Achat de véhicules et engins (1/2 pris en 
considération) 


Fr. ./. 19'000.00


800.3189.00 Prestations de tiers (1/2 pris en considération) Fr. ./. 5'000.00


800.3301.00 Pertes sur facturation (1/2 pris en considération) Fr. ./. 6'000.00


820.3123.02 Achat de certificats d’énergies renouvelables Fr. ./. 8'000.00


820.3189.00 Prestations effectuées par des tiers Fr. ./. 38'000.00


820.3523.00 Participation au capital de Vaud-Fribourg TV SA Fr. ./. 11'000.00


820.4351.01 Vente d’électricité aux abonnés Fr. ./. 274'000.00


820.4351.03 Vente d’électricité hors abonnements Fr. ./. 14'000.00


820.4351.04 Emolument cantonal usage du sol Fr. ./. 81'000.00


  Fr. ./. 183'000.00
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4. Amortissements 
Les amortissements effectués en 2008 sont les suivants : 


Amortissements du patrimoine financier  2007  2008 
Défalcation d’impôts Fr. 31'168.62 Fr. 163'011.04


Perte sur facturation Fr. 2'641.35 Fr. 22'613.90


Amortissement supplémentaire titres Fr. 22'500.00 Fr.  0.00


Total Fr. 56'309.97 Fr.  185'624.94


   


Amortissements obligatoires du patrimoine 
administratif 


 2007  2008 


Terrains Fr. 110'300.00 Fr. 0.00


Collège Fr. 153'000.00 Fr.  153'000.00


Bâtiment administratif Fr. 126'000.00 Fr.  126'000.00


Salle de gymnastique Fr. 97'000.00 Fr. 97'000.00


Bâtiment feu-voirie-S.I. Fr. 98'7000.00 Fr. 98'700.00


Routes Fr. 159’96.95 Fr. 288'187.80


P.Q. Burenoz-Malavaux Fr. 22'700.00 Fr. 0.00


Centrale de chauffage Auberge Fr. 0.00 Fr. 0.00


Place déchets Fr. 0.00 Fr. 1'330.60


Réseau d’eau et réservoir Fr. 152'600.00 Fr. 154'747.30


Réseau électrique Fr. 43'300.00 Fr. 23'834.55


Total Fr. 963'596.95 Fr. 942'800.25


   


Amortissements supplémentaires (détail p. 4) Fr. 1'404'728.00 Fr. 1'139'000.00


Amortissement supplémentaire du réseau d’eau Fr. 0.00 Fr. 22'924.19


Amortissements titres Fr. 16'500.00 Fr. 0.00


   


Amortissements totaux Fr. 2'441'134.92 Fr. 2'290'349.38
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5. Fonds de réserve, de renouvellement et de rénovation 
(voir brochure des comptes, pages jaunes) 


 
   Attributions 


2008 
 Solde au 


31.12.2008 
 Fonds alimentés par des recettes 


affectées 
   


9280.02 Réserve pour construction et 
entretien du réseau égouts et STEP 


Fr. 503'018.67 Fr. 1'135'076.30


     
 Cette réserve est une provision pour 


les préavis en cours soit : 
   


 Signal, Blessoney, Ecaravez et 
PGEE 


   


     
9280.03 Fonds de réserve constr. Abris PCi Fr. 30'950.00 Fr. 59'750.00
9280.05 Réserve épuration (cpte régulation) Fr. 4'881.69 Fr. 28'685.18
9280.06 Réserve pour constr. Abri PCI Signal Fr. 0.00 Fr. 150'000.00
9280.08 Réserve service des eaux Fr. 0.00 Fr. 345'026.52
9280.11 Réserve compensation pl. de parc Fr. 0.00 Fr. 40'000.00
 Total attributions 2008 Fr. 538'850.36  
     
 Dont à déduire travaux pris en 


charge : 
   


9280.08 Ch. des Ecaravez Fr. -120'772.70  
9280.02 Ch. de Chatruffe Fr. -33’163.15  
 Ch. du Plan Fr. -26'945.50  
 Total des attributions après prise 


en charge des travaux 
Fr. 357'969.01  


     
 Total des fonds de réserve 


affectés au 31.12.2008 
  Fr. 1'758'538.00


     
 Fonds divers    
     
9281.01 Fonds de rénovation auberge 


communale 
Fr. 0.00 Fr. 102'313.15


9281.02 Fonds de renouvellement véhicules 
et machines 


Fr. 50'000.00 Fr. 375'955.00


9281.03 Fonds de rénovation Maison Pasche Fr. 0.00 Fr. 105'000.00
9281.05 Fonds de rénovation Bel-Horizon Fr. 0.00 Fr. 14'000.00
9281.07 Fonds de rénovation Grande Salle Fr. 0.00 Fr. 2'805.30
9281.11 Fonds de rénovation bâtiment feu-


voirie-S.I. 
Fr. 0.00 Fr. 40'000.00


9281.12 Fonds de rénovation église Fr. 0.00 Fr. 205'300.00
9281.13 Fonds de renouvellement véhicule 


S.I. 
Fr. 0.00 Fr. 55'500.00


9281.14 Fonds renouvellement informatique Fr. 0.00 Fr. 6'269.80
9281.15 Fonds de réserve refuge des Bas-


Monts 
Fr. 3'305.35 Fr. 44'506.45


9281.16 Fonds de réserve cuisine PCi Fr. 0.00 Fr. 8’980.00
9281.17 Fonds rénovation bât. administratif Fr. 0.00 Fr. 100'000.00
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9282.01 Réserve pour refuge forestier Fr. 0.00 Fr. 53'760.00
9282.02 Fonds de rénovation zone utilité 


publique 
Fr. 0.00 Fr. 100'000.00


9282.04 Réserve pour achat terrains Fr. 0.00 Fr. 179'146.00
9282.14 Fonds de réserve  débiteurs douteux Fr. 0.00 Fr. 371'443.14
9282.15 Fonds de réserve « Espace 


Cancoires » 
Fr. 7'358.15 Fr. 1'500'000.00


9282.16 Réserve sylviculture C, triage 
Savigny 


Fr. 0.00 Fr. 5'651.75


9282.17 Fonds de réserve « solidarité » Fr. 0.00 Fr. 10'800.00
9282.18 Fonds de réserve « péréquation » Fr. 0.00 Fr. 140'337.00
9282.66 Fonds réserve PCi restitution fonds 


communes 
Fr. 0.00 Fr. 37'128.00


 Total attributions Fr. 60'663.50 Fr. 3'458'895.59
     
9282.18 Fonds de réserve « péréquation », 


nouveau compte, transfert de passifs 
transitoires 


Fr. 140'337.00  


 Sous-total Fr. 201'000.50  
     
 Dont à déduire travaux pris en 


charge : 
   


9282.17 Fonds de réserve « solidarité » Fr. -9'200.00  
     
 Dont à déduire prélèvements :    
9282.14 Fonds de réserve débiteurs douteux  Fr. -163'011.04  
     
 Total des attributions après prise 


en charge des travaux et 
prélèvements 


Fr. 28'789.46  


 Total des fonds de réserve   Fr. 3'458'895.59
 
Pour le fonds de réserve pour débiteurs douteux, nous nous conformons toujours aux directives 
de l’Etat qui a calculé une réserve de Fr. 302'797.--. Nous avons dans nos comptes de Bilan 
une réserve de Fr. 371'443.14 (compte n° 9282.14). 
 


6. Analyses particulières 
6.1. Collecteurs et épuration des eaux 


Nous rappelons que, afin de fournir des chiffres plus précis servant à la calculation des taxes 
d’épuration, la comptabilité du Service de l’assainissement a été scindée en deux parties. La 
première partie (chapitre 460) concerne le réseau d’égouts dont les comptes devraient 
s’équilibrer grâce à la perception de la taxe annuelle d’utilisation, selon le nouveau règlement 
adopté par le Conseil communal dans sa séance du 30 mai 2002 et approuvé par le Conseil 
d’Etat le 1er juillet 2002. Pour rappel, la perception de ladite taxe s’effectue à raison de 0,4 sur la 
valeur ECA et de Fr. 0.975/m3 d’eau consommée au cours de l’exercice précédent. L’autre 
partie (chapitre 461) concerne la STEP dont les comptes devraient aussi s’équilibrer, grâce à la 
taxe d’épuration au m3 (Fr. 0.95 pour 2008), conformément à la décision du Conseil communal 
du 03.12.1992. 


Pour l’exercice 2008, l’encaissement des taxes périodiques d’épuration étant supérieur aux 
frais, nous avons effectué une attribution de Fr. 4'881.69 sur le compte des financements 
spéciaux épuration (contre Fr. 5'766.16 en 2007). 
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Les encaissements des taxes de raccordement et d’utilisation 2008 ont permis d’attribuer au 
fonds de réserve pour construction et entretien du réseau égouts et station d’épuration la 
somme de Fr. 503'018.67 (contre Fr. 317'858.75 en 2007). 


 


6.2. Services industriels 
Service des eaux 
Evolution du prix de vente TTC du m3 d’eau : 


− baisse de Fr. 3.-- à Fr. 2.90 au 1er janvier 2004 


− prix maintenu pour 2005 


− prix maintenu pour 2006 


− baisse de Fr. 2.90 à Fr. 2.50 au 1er janvier 2007 


− prix maintenu en 2008 


Le service des eaux a dégagé un bénéfice en 2008 de Fr. 22'924.19 que nous avons utilisé en 
amortissement supplémentaire du réseau d’eau. 


Le prix d’achat moyen de l’eau en 2008 a été de Fr. 1.06/m3 (2007 Fr. 1.02/m3). 


 


Evolution du poste 9144.01 « Réseau d’eau » 


Solde au 01.01.2008 Fr. 1'110'315.17


Amortissement annuel Fr. 133'247.30


Amortissement extraordinaire Fr. 22'924.19


Solde au 31.12.2008 Fr. 954'143.68


La valeur comptable du réseau est toujours largement inférieure à sa valeur réelle. 


Service de l’électricité 
Evolution du prix de vente TTC du KWh 


− baisse de 27 cts à 25 cts au 1er janvier 2004 


− baisse de 25 cts à 24 cts au 1er janvier 2005 


− baisse de 24 cts à 23 cts au 1er janvier 2006 


− prix maintenu pour 2007 


− hausse de 2,855 cts dès le 1er février 2008 ne répercutant que partiellement la hausse 
effective de notre prix d’achat de l’énergie de 3,16 cts/TTC. 


Le Service de l’électricité, quant à lui, a dégagé un bénéfice 2008 de Fr. 187'624.10 qui nous 
permet d’améliorer le résultat du ménage communal. 


Evolution du poste 9144.02 « Réseau électrique » 


Solde au 01.01.2008 Fr. 114'163.35


Amortissement annuel Fr. 23'834.55


Amortissement extraordinaire Fr. 0.00


Solde au 31.12.2008 Fr. 90'328.80


La valeur comptable du réseau est toujours largement inférieure à sa valeur réelle. 
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Services industriels 
La Commune de Belmont a adhéré fin 2007 à la plus grande entité (9 partenaires) de vente 
d’électricité de Suisse romande pour répondre aux conditions de la LApEl (Loi sur 
l’approvisionnement en électricité), entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Cette adhésion a 
provoqué des modifications dans la partie financière de nos Services industriels. 


En effet, dès le 1er novembre 2008, l’entier de la facturation et de l’encaissement auprès de 
notre clientèle se fait par le biais de la nouvelle entité créée, à savoir, RECom (Romande 
Energie Commerce). Par contre, le paiement de notre approvisionnement en électricité par la 
Commune de Lausanne s’est poursuivi jusqu’au 31 décembre 2008, conformément au contrat 
conclu en la matière. Ce contrat a été cédé à RECom avec effet au 1er janvier 2009, qui prend 
en charge son paiement dès la date précitée. 


Les consommations de nos clients des mois de novembre et décembre 2008 ont été facturées, 
par RECom, avec le premier acompte qui comprenait aussi celles de janvier 2009, et payables 
au 31 mars 2009. Cette particularité de décalage dans le bouclement annuel provient de notre 
intégration dans le système informatique commun de facturation, qui ne pouvait pas absorber à 
la même date toutes les mutations des nouveaux partenaires. 


Ces changements ont comme incidence sur les comptes 2008 de la Commune de Belmont que 
l’achat d’électricité et la plupart des autres charges figurent pour 12 mois, tandis que la 
facturation aux débiteurs et l’encaissement ne figurent que pour 10 mois. Dès lors, la 
Municipalité a décidé, pour le bouclement des comptes 2008, que la partie « encaissements 
débiteurs » serait frappée par des écritures comptables transitoires à hauteur des deux derniers 
mois de 2008, mais au maximum les montants portés au budget 2008. Ceci est valable pour 
l’eau, l’électricité et la taxe d’épuration au m3 d’eau potable consommée. 


 


7. Bilan 
7.1. Trésorerie 


 
A l’instar des dernières années, la trésorerie de l’année 2008 a été meilleure que prévu. Nous 
n’avons pas eu besoin de recourir à l’emprunt ni d’utiliser notre ligne de crédit (à part des 
intérêts débiteurs pour Fr. 111.73). Cependant, à la fin de l’année 2008, vu les importants 
investissements réglés durant l’exercice, nos liquidités ont fondu et nous devrons probablement 
procéder à un emprunt supplémentaire au tout début de l’exercice 2009. 
 


7.2. Endettement 
Les emprunts suivants sont arrivés à échéance durant l’exercice 2008 : 


− Centrale des communes suisses  Fr. 1'500'000.-- 3,25% 


− Centrale des communes suisses Fr. 1'000'000.-- 4,00% 


− Erste Europäische Luxembourg Fr. 2'500’000.-- 4,50% 


Ils ont été remboursés et remplacés par : 


− Postfinance    Fr. 1'500'000.-- 3,18% échéance 18.11.2013 


− Postfinance    Fr. 1'000'000.-- 2,06% échéance 02.12.2013 


− Centrale des communes suisses Fr. 2'500'000.-- 3,45% échéance 20.02.2018 


L’emprunt auprès de l’UBS a été amorti de Fr. 60'000.-- durant l’exercice. 
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Le coût de nos emprunts continue à baisser. Il s’élève à Fr. 508'738.67 contre Fr. 604'195.10 
pour 2007. 


Au 31.12.2007, l’endettement net s’élevait à Fr. 10'731'826.07. Au 31.12.2008, il se monte à Fr. 
11'072'087.57. Il a donc légèrement augmenté de Fr. 340'261.50 durant l’exercice 2008. Par 
habitant, il est passé de Fr. 3'378.-- à Fr. 3'428.95. 


L’augmentation de l’endettement net est dû au fait que nous avons effectué, durant l’exercice, 
des investissements plus importants que notre marge d’autofinancement. 


 


Endettement net (en milliers de francs) : 


2003 2004 2005 2006 2007 2008 


11’882 10’790 11’764 12’903 10’732 11’072 


 


7.3. Plafond d’endettement 
 
Plafond d’endettement et de cautionnement pour la législature 2006-2011 mentionné 
dans le préavis no 11/2006 approuvé lors de la séance du Conseil communal du 31 août 
2006 
 
Plafond d’endettement  
Dettes à court terme et passifs transitoires au 31.12.2011 Fr. 3'000'000.00
Emprunts contractés au 01.01.2006 Fr. 15'855'000.00
Ligne de crédit contractée Fr. 400'000.00
Complément emprunt UBS à la valeur initiale de Fr. 1'000'000.00 Fr. 135'000.00
Complément emprunt UBS à la valeur initiale de Fr. 2'000'000.00 Fr. 210'000.00
Emprunt à contracter durant la législature Fr. 6'000'000.00
Total Fr. 25'600'000.00


• aucun cautionnement simple et solidaire en cours  
 


 
Situation actuelle, suite au bouclement des comptes au 31 décembre 2008 
Dettes à court terme et passifs transitoires Fr. 3'707'090.35
Emprunts contractés Fr. 13'610'000.00
Ligne de crédit contractée Fr. 400'000.00
Complément emprunt UBS à la valeur initiale de Fr. 2'000'000.00 Fr. 390'000.00
Sous-total Fr. 18'107'090.35
Marge par rapport au plafond d’endettement Fr. 7'492'909.65
Plafond d’endettement pour la législature Fr. 25'600'000.00


• aucun cautionnement simple et solidaire en cours  
 
 


7.4. Capital 
 
Il évolue de la manière suivante : 
 
Capital au 01.01.2008 Fr.  913'999.91 
Bénéfice de l’exercice 2008 Fr.   14'561.00 
  
Capital au 31.12.2008 Fr. 928'560.91 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°06/2009 du 2 avril 2009 « Comptes communaux 2008 »  
• ouï le rapport de la Commission des finances 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


d’accepter les comptes communaux de l’exercice 2008 tels que présentés et d’en donner 
décharge à la Municipalité. 


 
 
 
 Le Municipal des finances 
 G. Moser 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 4 mai 2009. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
Annexes :  - informations complémentaires sur les comptes 2008 (pages 19 à 24) 


- graphique : tableau endettement net  (page 25) 
 - graphique : répartition en % pour Fr. 100.-- dépensé (page 26) 


- graphique : répartition des charges et revenus dans les différents domaines  
   (page 27) 
- comptes communaux et bilan 2008 
 Crédits accordés par le Conseil communal, situation au 31 décembre 2008 -
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Informations complémentaires fournies en annexe 
au préavis sur les comptes 2008 


 
Analyse  
Une appréciation chiffrée synthétique peut être émise à partir des cinq indicateurs suivants : 
- couverture des charges courantes par les recettes ordinaires (Cch) 
- capacité d’autofinancement (CAF) 
- degré d’autofinancement des investissements (DAF) 
- délai théorique de remboursement de la dette (DRD) 
- charge de la dette (ChD) 
 
légende :  
 
MA marge d’autofinancement RO recettes ordinaires de fonctionnement 
MNA marge nette d’autofinancement EN endettement net 
CC charges courantes IP intérêts passifs 
IN investissements nets hab habitants 


 
Le tableau ci-dessous indique les seuils communément admis afin d’émettre un jugement sur la 
situation financière de la Commune. 


  Jugement : 


Indicateur Calcul dangereux défavorable moyen bon 
Cch RO-CC 


CC 
< 5 % 5 - 10 % 10 - 20 % > 20 % 


CAF MA 
RO 


< 4 % 4 - 10 % 10 - 20 % > 20 % 


DAF MA 
IN 


< 40 % 40 - 60 % 60 - 80 % > 80 % 


DRD EN 
MA 


> 15 ans 10 - 15 ans 7 - 10 ans < 7 ans 


ChD IP 
RO 


> 15 % 10 - 15 % 6 - 10 % < 6 % 


 
Résultats relatifs aux 6 dernières années : 
 


 2003 2004 2005 2006 2007 2008 


Nb habitants 2765 2779 2925 3083 3177 3229 


MNA/hab (Fr.) 699 1004 1154 937 652 849 
IN/hab (Fr.) 603 598 1423 1254 892 1009 
EN/hab (Fr.) 4297 3883 4022 4185 3378 3429 
Cch (%) 10.98 17.88 19.33 11.70 26.16 13.54 
CAF (%) 12.73 19.84 22.42 18.82 11.16 15.83 
DAF (%) 115.84 167.91 81.14 71.23 73.14 84.08 
DRD (année) 6.14 3.86   3.48 4.47 5.18 4.04 
ChD (%) 5.16 4.71   4.39 4.09 3.25 2.94 
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Les calculs des ratios 2008 ont été effectués de la manière suivante : 
 


Recettes ordinaires 
 
Recettes totales   Fr. 18'155'329.50
· dont à déduire :    


droits de mutations, successions, gains 
immobiliers 


 
Fr. 675'693.10


 
./. 


 
Fr. 675'693.10


   Fr. 17'479'636.40


Prélèvements des fonds réserves et 
renouvellement 


 
Fr. 163’011.04


  


Prélèvement des fonds de réserves affectées Fr. 0.00 ./. Fr. 163’011.04
Recettes ordinaires   Fr. 17'316'625.36
    
Charges courantes 
 


   


Dépenses totales   Fr. 18'140'768.50
· dont à déduire :    


Amortissements Fr. 2’290'349.38   
Attributions aux fonds de réserves affectées Fr. 538'850.36   


      Attributions aux fonds de réserves Fr. 60'663.50 ./. Fr. 2'889’863.24


Charges courantes   Fr. 15'250’905.26


 


Investissements nets   
 
9141.41 Chemin des Ecaravez, élargissement du tronçon 


inférieur 
PA 08/2004 
PA 08/2005 


 
Fr. 


 
82'255.00


9141.45 Travaux chemin du Plan PA 07/2005 Fr. 58'948.80
9170.08 Compte d’attente route du Signal 2ème étape PA 05/2008 Fr. 353'947.45
9170.26 Zone 30 km/heure PA 02/2006 Fr. 9'274.60
9170.28 Système d’information géographique 


intercommunale Pully (SIGIP) 
 
PA 12/2006 


 
Fr. 


 
80'378.40


9170.33 Espace Cancoires PA 14/2007 
PA 09/2008 


Fr. 278'259.75


9170.40 Compte d’attente séparatif Cita et 
aménagements routiers Pralets 


  
Fr. 


 
10'778.80


9140.42 Extension du centre scolaire 3ème étape PA 13/2006 
PA 06/2008 


Fr. 40'620.30


9170.44 Blessoney-Champ Pevy-Léchire PA 13/2007 Fr. 1'109’825.30
9170.46 Modification alimentation eau PA 05/2007 Fr. 18'477.90
9170.47 Réfection routière chemin de Chatruffe PA 08/2007 Fr. 46'469.00
9170.48 Création portail d’entrée ouest PA 08/2008 Fr. 70'758.00
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9170.50 Réaménagement préau couvert Collège PA 15/2007 Fr. 1’011'165.15
9170.51 Pont route des Chaffeises  Fr. 3'637.95
9170.52 Aménagement place containers Grands Champs  Fr. 3'669.65
9170.53 Burenoz - réfection conduite eau potable  Fr. 24'978.10
9170.54 Parking Blessoney  Fr. 10'780.00
9170.56 Portail Est et aménagement rte Monts-de-Lavaux  Fr. 12'484.00
9170.57 Réfection temple  Fr. 2'985.90
9170.59 Chauffage collège  Fr. 9'361.20
9141.40 Collecteur La Louche tronçon inf. 2ème étape  Fr. 10'150.00
9153.01 Achat actions Vaud-Fribourg TV  Fr. 11'321.00
 Investissements nets  Fr. 3'260'526.25


Charges courantes + investissements nets  Fr.  18'511’431.51


Endettement net 
 


Compte Actifs disponibles 2007 2008 
9100 Caisse Fr. 2'493.45 Fr. 6'358.05 
9101 CCP Fr.      788'377.82 Fr. 666'363.99 
9102.02 c/c BCV Fr.      370'530.85 Fr. 90'553.10 
9102.05 c/c UBS Fr.        14'813.20 Fr.        25'390.75 
9111 c/c débiteurs Fr.    595'919.73 Fr. 462'680.55 
9112 Impôts à encaisser Fr.   3'289'817.81 Fr. 4'361'355.48 
9115 Autres débiteurs Fr. 1'370'298.90 Fr. 156'193.55 
9139 Actifs transitoires Fr. 211'634.85 Fr. 847'521.90 


  Fr. 6'643'886.61 Fr. 6'616'417.37 


Compte Passifs 2007 2008 


9200.04 Dépôt garantie refuge Bas-Monts Fr.  2'000.00 Fr.  2'600.00 
9200.05 Créanciers Fr. 1'585'774.75 Fr. 2'697'667.60 
9200.07 Dépôt garantie Grande Salle Fr. 600.00 Fr. 1'000.00 
9221 Emprunts Fr. 13'670'000.00 Fr. 13'610'000.00 
9259.01 Passifs transitoires Fr. 1'582'883.75 Fr. 1'005'794.20 
9282.14 Réserve pour débiteurs douteux Fr. 534'454.18 Fr. 371'443.14 


  Fr. 17'375'712.68 Fr. 17'688'504.94 
 Endettement net Fr. 10'731'826.07 Fr. 11'072'087.57 


 Endettement net par habitant     
 · nbre d’habitants  3177  3229 
 · en Fr.  Fr.  3'378.00  Fr.  3'428.95 


 


L’Etat, dans son calcul, enlève de l’endettement net les biens financiers qui s’élèvent, selon 
notre bilan au 31.12.2008, à Fr. 2'672'673.--. 


Concernant la marge d’autofinancement, voir en page 4 du préavis sur les comptes. 
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Intérêts passifs 
(comptes 220.3210.00 à 3290.00) 


  
Fr.  


 
508'738.67 


 


Fr.  2'741'413.20  MNA/habitant hab. 3229 Fr.  849.-- 
 
 


Fr.  3'260'526.25 IN/habitant hab. 3229 Fr.  1'009.77


Fr.  11'072'087.57 EN/habitant hab. 3229 Fr.  3'428.95 
 
 


Fr.  (17'316'625.36 - 15'250'905.26) x 100  13.54 % Cch Fr.  15'250'905.26  moyen  
 


Fr.  2'741'413.20  x 100  15.83 % CAF Fr.  17'316'625.36  moyen 
 


Fr.  2'741'413.20  x 100  84.08% DAF Fr.  3'260'526.25  bon 
 


Fr.  11’072'087.57  4.04 DRD Fr.  2’741'413.20  excellent 
 


Fr.  508'738.67 x 100  2.94 % ChD Fr.  17'316'625.36  excellent 


 


Les intérêts passifs sont restés en dessous du seuil critique de 10 %. Ce ratio (ChD) garde le 
niveau qualifié d’excellent. Il s’améliore encore et est le meilleur de tous les exercices. 


 


Pour rappel, les objectifs financiers que la Municipalité s’était fixés sont : 


1. assurer une marge d’autofinancement suffisante, soit plus de 10 % des recettes 
ordinaires (pour l’exercice 2008, la marge d’autofinancement représente le 15.83 % de 
recettes ordinaires) et 10 % au moins de l’endettement net (pour l’exercice 2008; la marge 
d’autofinancement représente le 24.76 % de l’endettement net). 


 Objectif atteint 
 
2. maintenir les charges d’intérêts à moins de 10 % des recettes ordinaires (pour l’exercice 


2008, nous obtenons 2.94 %) 
 Objectif atteint 
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3. rembourser la dette au même rythme que l’amortissement des investissements. Pour 
l’exercice 2008, nous avons remboursé des emprunts pour Fr. 60'000.-- et avons amorti 
les investissements de Fr. 2'290'349.38. Cela est devenu impossible pour deux raisons : 


1 l’exercice 2008 nous a permis de faire d’importants amortissements 
supplémentaires 


2 les investissements effectués durant l’exercice, soit Fr. 3'260’500.-- sont 
très importants et ont contribué à diminuer nos liquidités. 


           Il est à remarquer que, vu l’augmentation du nombre d’habitants, l’endettement net n’a 
           augmenté que de Fr. 51.-- par habitant.  
 Objectif  non atteint  
 
4. Nous sommes toujours au-dessous de la limite de Fr. 4'000.-- que nous nous sommes 


attribuée. (2007 Fr. 3'378.-- 2008 Fr. 3'429.--)    
 Objectif atteint  
 
Calcul du point d’impôt    


· Rétrocession à d’autres communes ./. Fr.  4'588.10


· Impôt sur le revenu  Fr.  8'126'278.26


· Rétrocession d’autres communes  Fr. 37’234.15


· Impôt spécial des étrangers  Fr. 32’642.95


· Impôt sur la fortune  Fr.  944'237.00


· Impôt à la source  Fr.  193'142.75


· Impôt sur le bénéfice net des sociétés  Fr.  453'042.15


· Impôt sur le capital des sociétés  Fr.  24'961.30


· Impôt complémentaire sur les immeubles des personnes morales  Fr.  19'750.50


Total (pour 3229 habitants)  Fr.  9’826'700.96


Divisé par le quotient d’impôt de 75 (pour 3229 habitants)  Fr.  131'022.70
 


 
Soit Fr. 40.60 par habitant 


 


Par comparaison : 


200  3 200  4 200  5 200  6 200  7
     


Fr. 30.10 Fr. 34.00 Fr. 35.75  Fr. 36.45 Fr. 37.35 
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Comparaisons des résultats 2008 avec les chiffres supputés lors du calcul de la capacité 
d’endettement pour la législature 
 


 Chiffres 
supputés pour 


la capacité 
d’endettement


Exercice 


2008 


Remarques 


Nombres d’habitants au 
31.12.2008 3500 3229 


Le retard des plans de quartier 
provoque un manco actuel de 


271 habitants 


Marge d’autofinancement : 
2006 
2007 
2008 


 
2'585'000.00 
5'215'000.00 
3'006'000.00 


 
2'887'000.00 
4'874'000.00 
2'741'000.00 


 
Déficit de Fr. 304'000.00  


pour les trois ans 


Investissements : 
2006 
2007 
2008 


 
5'053'000.00 
5'010'000.00 
6'277'000.00 


 
3'799'000.00 
2’833'000.00 
3'260’000.00 


 
Investi Fr. 6'448'000.00  


de moins sur les trois ans 


Endettement net par 
habitant  4'941.00 3'429.00 meilleur que prévu 


Point d’impôt par habitant : 
2006 
2007 
2008 


 
34.25 
34.19 
34.06 


 
36.45 
37.35 
40.60 


 
meilleur que prévu 
meilleur que prévu 
meilleur que prévu 


 
Considérations générales : 


- L’état de nos finances s’améliore encore. 


- L’exercice 2008 est toujours dans la ligne « assainissement de nos comptes ». Nous avons 
effectué des amortissements supplémentaires de Fr. 1'139'000.-- pour ramener le poste 
« complexe communal » à zéro. Cela allégera nos exercices futurs de Fr. 223'000.-- par 
année. 


- Les attributions à des fonds de réserve et les amortissements supplémentaires effectués 
depuis  de nombreuses années ont pour effet de diminuer nos amortissements obligatoires 
futurs. Nous avons bon espoir de voir l’exercice 2009 meilleur que budgété. Nous nous 
occuperons alors de faire des amortissements supplémentaires sur les postes suivants : 


- - Bâtiment feu-voirie-S.I. dont le solde au 31.12.2008 est de Fr. 529'900.-- (allégement 
possible Fr. 98'700.-- par année) 


- - Centre scolaire 2ème étape, dont le solde au 31.12.2008 est de Fr. 3'363'300.--. 
(amortissement annuel Fr. 153'000.--) 


- La réalité des chiffres 2006, 2007 et 2008 comparés avec les chiffres supputés lors du calcul 
de la capacité d’endettement de la législature ne remet pas en cause notre planification 
financière : l’évolution de la population a pris un peu de retard, la marge d’autofinancement 
pour les trois ans est légèrement inférieure de Fr. 300'000.--. Nous avons investi six millions 
et demi de moins que prévu. L’endettement net par habitant et la valeur du point d’impôt sont 
meilleurs que prévus.  


 
La Municipalité 
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Répartitions des charges 2008 dans les différents domaines 
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Répartition des charges 2008 dans les différents domaines 


Autorités et 
personnel


20%


Biens, services, 
marchandises


28%Intérêts passifs
3%


Amortissements
13%


Aides et subventions
3%


Remboursement, 
participations à des 


collectivités 
publiques


29%


Attributions aux 
fonds et 


financements 
spéciaux


4%


 
 
 


Répartition des revenus 2008 dans les différents domaines 


Impôts
65%


Patentes, 
concessions


0%


Revenus du 
patrimoine


5%


Taxes, émoluments, 
produits des ventes


27%


Participation à des 
recettes cantonales


1%


Participations et 
remboursements de 


collectivités 
publiques


0%


Autres participations 
et subventions


1%
Prélèvements sur 


les fonds et 
financements 


spéciaux
1%
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Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
Ont participé le 20 avril 2009 à la séance de présentation du présent préavis ou se sont 
excusé: 
 
Bureau du Conseil :  M. M.-E. Fav


uat, secrétaire (excusée) re, Président   Mme C. Jacq
  Mme A. Recchia 
  M. R. Sommer 
  
 
Municipalité:  M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet 
  M. G. Moser 
  Mme Catherine Schiesser 
   
Secrétaire municipale :  Mlle I. Fogoz 
Boursier communal :  M. S. Ruby 
 
Commission de gestion:  M. E. Monsutti, Président, excusé 
 Mme M. De Watteville 
 Mme V. Rodondi 
 M. M. Ostertag, excusé  
 M. P. Schwegler, excusé  
 
Commission des finances :  M. J.-P. Bolay, Président 
 M. M. Hench
  Mme C. Juillerat 


oz 


  M. J.-M. Pasche 
  Mme H. Pinto  
 
 
 
 
PREAMBULE
 
Conformément au mandat fixé par l’article 97 du règlement du Conseil communal, la 
Commission des finances a procédé au contrôle des comptes de l’exercice 2008. 
 
A cet effet, les documents suivants lui ont été présentés : 
 


 Comptes de fonctionnement 2008 et balance des comptes 2008 
 


 Commentaires sur les comptes de fonctionnement 2008 
 


 Rapport de gestion 2008 et annexes 
 


 Tableau des emprunts au 31.12.2008 
 


 Etat des crédits accordés par le Conseil communal (état au 31.12.08) 
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Ces documents ont été commentés à la Commission des finances et à la Commission de 
gestion par la Municipalité lors de la séance de présentation. 


La Commission des finances, forte des explications et réponses obtenues lors de la 
séance précitée et après avoir pris connaissance du préavis 6/2009, a mené à bien son 
contrôle lors de plusieurs séances de travail. 


Questions orales / écrites 


En date du 4 mai 2009, la Commission des finances s’est retrouvée avec la Municipalité 
et la Commission de gestion pour les traditionnelles questions orales. 


Les questions posées l’ont été principalement dans un but de clarté et de compréhension 
de certains textes, chiffres ou commentaires. 


Les questions orales (charges sociales, estimation du montant des taxations 
manquantes, amortissement extraordinaire, clarification de certains chiffres et 
commentaires des comptes) n’ont rien remis de fondamental en cause. 


Certains éléments de réponse ont été utilisés dans divers thèmes développés ci-dessous. 


Il n’y a pas eu de questions écrites et nous constatons avec satisfaction que le 
« camembert » demandé l’an passé afin de mieux appréhender la répartition de nos 
dépenses fait maintenant partie intégrante du préavis sur les comptes.  


CONTROLES ET SONDAGES 


En plus des comptes de fonctionnement et du Bilan, la Commission des finances a choisi 
plusieurs thèmes d’examen dont les commentaires figurent ci-après. 


Notre boursier communal, M. Ruby, a mis spontanément à notre disposition toutes les 
pièces comptables permettant nos contrôles. Nous tenons à remercier M. Ruby pour 
l’excellence de son travail et pour sa grande serviabilité. Bien qu’étant arrivé sur le tard 
par rapport aux comptes 2008, nous avons déjà reconnu la «nouvelle patte»  du boursier 
dans plusieurs éléments de présentation. Cela est de très bon augure ! 


Comptes de fonctionnement 2008 
 
On peut tout d’abord constater que, d’une manière générale, les comptes sont fort 
proches des prévisions établies par le Budget 2008. Les écarts les plus marquants 
proviennent de domaines où la Municipalité ne peut exercer d’influence directe, à savoir 
 


 les recettes fiscales, supérieures de CHF 700'000.-- aux prévisions 
 


 la part de notre commune à la facture sociale et à la péréquation, diminuée 
d’environ CHF 630’000.-- grâce aux résultats  extraordinaires obtenus dans 
d’autres communes 


 
 le changement de système de facturation pour l’eau et l’électricité (Recom) 


dont il résulte un manco estimé à CHF 250'000.-- et dû au fait qu’une partie 
de la consommation figurait à l’exercice 2007  et qu’il manque la fin 2008. 


 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 3 - 
PREAVIS 6/2009 : Comptes communaux 2008 


 
Partout ailleurs, les écarts atteignent moins de CHF 100’000.-- par dicastère, ce qui 
atteste à la fois du sérieux des prévisions budgétaires et de la rigueur dont sait faire 
preuve la Municipalité dans la gestion financière des affaires. La Commission des finances 
se plaît à le relever. 
 
Quant aux résultats, la Commission des finances constate 
 


 que l’exercice 2008 boucle avec un bénéfice de CHF 14'561.--; 
 


 que la marge d’autofinancement  de l’exercice 2008, qui s’élève à  
CHF 2'741'413.--, est plus élevée que celle de l’exercice 2007 (qui, il est vrai, 
avait été calculée sans tenir compte de la vente de la parcelle Burenoz-
Malavaux) ; elle demeure donc satisfaisante ; 


 
 que les charges d’intérêts ont encore été sensiblement abaissées, passant de 


3,25% des recettes ordinaires en 2007 à 2,94 % en 2008; 
 


 qu’en revanche,  l’endettement net par habitant a augmenté, passant de  
CHF 3'378.-- en 2007 à CHF 3’429.-- en 2008 ; il faut y voir notamment la 
conséquence des investissements très importants (CHF 3'239'000.--) effectués 
durant l’exercice 2008; 


 
 que grâce à l’accroissement du nombre d’habitants, cette augmentation est 


restée dans des limites acceptables et que l’endettement par habitant 
demeure au-dessous de la limite de CHF 4'000.--  objectif à long terme 
répondant au vœu exprimé il y a plusieurs années par la Commission des 
finances. 


 
Notre Commission tient en outre à souligner que la politique menée par la Municipalité en 
matière d’amortissements rencontre sa pleine approbation. Elle estime notamment 
judicieux que des recettes meilleures que prévu servent à des amortissements 
extraordinaires – ou à constituer des réserves.  Dans cet esprit, elle salue les 
amortissements supplémentaires de CHF 1'139'000.-- effectués par la Municipalité pour 
ramener à zéro le poste « complexe communal ». Cela permet d’obtenir, pour les 
exercices futurs, un allégement de charges de CHF 223'000.-- par an durant 5 ans. 
 
Au vu de ce qui précède, les comptes 2008  de notre commune peuvent être qualifiés de 
très bons. La Commission des finances tient à remercier et à féliciter celles et ceux qui 
ont contribué à obtenir un tel résultat, au nombre desquels figurent sans aucun doute les 
Cancoires contribuables. 
 
Elle tient néanmoins, dans ce contexte, à adresser à la Municipalité une recommandation 
d’ordre technique relative à la présentation des charges occasionnées à la Commune par 
l’achat et l’entretien des véhicules : il s’agit de regrouper en une seule et même rubrique 
les postes actuellement dispersés sous diverses rubriques (Bâtiments, Route-Voirie-
Véhicules, Parcs, Promenades et Cimetière…); en revanche, les véhicules relevant des 
Services industriels continueraient d’être traités séparément pour des raisons de 
conformité à la législation fédérale. 
 
Cette manière de procéder ne nuit aucunement à la transparence ; en effet, le nombre 
de toute manière limité de véhicules relevant de chaque service concerné ne justifie pas, 
en lui-même un traitement séparé. Un regroupement tel que le recommande notre 
Commission simplifie la présentation des comptes et budgets, permet d’obtenir une 
meilleure vue d’ensemble et d’utiliser de manière plus souple les montants alloués ainsi 
que, le cas échéant, les fonds de renouvellement disponibles. 
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Examen du Bilan (par sondage) 
  
La répartition dans les différents postes est parfaitement correcte et les montants 
concordent. Les balances sont justes et le montant du capital également.  


Examen du compte de caisse 
 
Le compte caisse laisse apparaître un mouvement total sur l’année de l’ordre  
CHF 142'000.-- au débit et CHF 136'000.-- au crédit. Comme relevé dans nos rapports 
précédents, les opérations les plus importantes en termes de montant concernent le 
paiement, 4 fois l’an, de la solde de notre corps des sapeurs pompiers soit un total 
annuel approximatif de CHF 64'000.--. Nos pompiers sont, semble-t-il,  toujours 
viscéralement attachés à recevoir leur solde en monnaie sonnante et trébuchante. Au 
risque de mettre « le feu aux poudres » et de ne pouvoir circonscrire l’incendie qui 
s’ensuivrait, la Commission des finances renonce à suggérer le paiement de la dite solde 
par virement bancaire !  
Les 4 pièces justificatives versées au dossier relatives à cette sortie de fonds sont 4 
récapitulatifs de la solde par sapeur pour une période donnée, établis par le Fourrier. La 
commission des finances  souhaite procéder de temps à autre au contrôle des comptes 
du corps des sapeurs pompiers. 
 
Il est également relevé que le solde en caisse est resté en permanence inférieur à la 
somme assurée de CHF 50'000.--.  
 
Par contre, plus insolite est le solde débiteur de CHF 2500.-- environ constaté entre le 
29.09 et 1.10.2008. Magique serait la caisse de notre commune qui, à défaut d’avoir un 
fond (de caisse), se révélerait, occasionnellement sans fond ?  De quoi mettre sens 
dessus dessous la commission des finances qui conclut à une erreur probable dans la 
chronologie des opérations comptabilisées. Qu’en est-il ? 


Examen du compte de chèques postal (CCP) 
 
L’utilisation du compte CCP est, contrairement au compte caisse, nettement plus 
intensive pour ne pas dire frénétique !  Le mouvement cumulé des débits et crédits 
approche les 40 millions et capture l’essentiel des opérations générées par l’activité 
communale. C’est dire le volume de travail accompli par notre boursier. 
Le volant de la trésorerie apparaît adapté et ce compte n’a jamais présenté de solde 
débiteur. A une reprise, une partie des liquidités jugée excédentaire a été placée en 
compte à terme pour une durée d’un mois au taux de 2.08%. Comme suggéré à 
plusieurs fois dans nos rapports précédents, nous encourageons vivement notre boursier 
à opérer de la sorte. Si les intérêts créditeurs sur les marchés à terme sont actuellement 
misérables, il n’en sera pas ainsi éternellement ! 


Examen du compte bancaire  UBS 
 
Comme ces dernières années, les quelques mouvements de ce compte ne donnent lieu à 
aucun commentaire. Seul le paiement des intérêts et amortissement de deux emprunts à 
long terme contractés auprès de cette banque a provoqué des opérations de couverture.  
 
 
 
 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 5 - 
PREAVIS 6/2009 : Comptes communaux 2008 


 
Etat des emprunts au 31.12.2008 
 
Au bilan, les 10 emprunts en cours totalisent une somme de CHF 13'610'000.--  soit  
CHF 60'000.-- de moins qu’à fin 2007 par le jeu d’un amortissement trimestriel de  
CHF 15'000.--  sur l’un d’entre eux.     
Les emprunts suivants :Erste Europäische et CCS (Centrale d’émission des communes 
suisses) séries 81/98 et 78/97,  sont arrivés à terme pour un montant total de  
CHF 5’000'000.-- ; leur coût moyen annuel était de 4.025%.  
 
La trésorerie courante ne permettant pas de faire face à ces remboursements,  
3 nouveaux emprunts ont été négociés pour un montant identique de CHF 5'000'000.--. 
Deux l’ont été avec PostFinance et le troisième avec la CCS. Le choix des établissements 
fut dicté par la sélection des créanciers aux conditions les plus avantageuses du moment. 
Le coût moyen de ces 3 emprunts est de 3.09%. L’économie annuelle réalisée se 
montera à CHF 46’700.--. Le refinancement de ces échéances a pu se faire dans des 
conditions de marché assez favorables pour les deux premières et à un taux 
historiquement bas pour la dernière d’entre-elles soit à 2.06%, conséquence directe de la 
crise financière et du retournement brutal (totalement imprévisible 6 mois plus tôt !) des 
taux. 
 
Dans notre rapport de l’année dernière, nous soulignions le taux d’intérêt débiteur moyen 
de la dette communale à 3.65% comme très avantageux. Il l’est encore davantage 1 an 
plus tard puisqu’il s’établit à 3.309%. C’est dire si les pronostics ou jugements en 
matière économique et financière peuvent s’avérer délicats !  
 
Nous maintenons notre recommandation à la Municipalité de veiller, par mesure de 
sécurité,  à diversifier échéances et créanciers lors de la conclusion de tous nouveaux 
emprunts. 


Vacations du Conseil et commissions 


Suite aux remarques faites dans nos rapports sur les comptes 2006 et 2007, nous avons 
opéré un nouveau contrôle des documents reçus et élaborés par la secrétaire du bureau 
du Conseil et ceci amène les commentaires suivants : 


 Quel changement !! A l’exception de quelques commissions permanentes qui ont 
créé – dans un but de simplification – leur propre formulaire de décompte, toutes 
les commissions ont utilisé le formulaire ad hoc fourni par le bureau. 


 Tous les décomptes ont été formellement visés par le Président du Conseil comme 
demandé. 


 Merci à tous d’avoir donné suite à nos demandes et d’avoir ainsi simplifié le travail 
de notre secrétaire du bureau du Conseil.  


 Un petit bémol cependant : le décompte établi par la Commission de gestion est 
complexe et le risque d’erreur d’interprétation par notre secrétaire est évident. 
Nous suggérons à ladite commission de prendre exemple sur les formulaires 
établis par la CCU ou la CCAR (à consulter auprès des Présidents desdites 
commissions ou auprès de notre secrétaire du bureau).  


 Une erreur bénigne dans le paiement de vacations à une personne a été relevée 
lors de notre contrôle. Cet état de fait sera rectifié lors du paiement des vacations 
2009.  
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Nous tenons à préciser que notre intervention pour plus de rigueur dans l’établissement 
des décomptes n’a pas pour but de « chicaner » les conseillères et conseillers. Partant du 
point de vue que notre secrétaire pourrait avoir un empêchement quel qu’il soit, il est 
impératif que sa remplaçante trouve des dossiers tenus selon un mode identique pour 
tous. C’est la seule façon de garantir un suivi sans problème. 


Contrôles par pointage de différentes pièces comptables  


Comme chaque année, la Commission des finances a effectué différents pointages des 
factures reçues par notre administration communale.  


Nos contrôles n'amènent pas de remarques particulières. Nous avons constaté une fois 
de plus que les factures sont payées dans des délais exemplaires, et en conséquence, les 
escomptes ont pu être déduits systématiquement là où ils ont été proposés.  


Vérification préavis 2/2006 : Aménagement des zones 30km/heure : 
 
Comme annoncé l’année passée, nous avons refait des pointages pour le préavis 2/2006 
qui a été clôturé en 2008. Le Conseil communal s’était prononcé sur ce préavis à 
l’époque et a alloué un crédit d’un montant de CHF 271'000.—. 
 
Nous constatons à ce jour  


 que le compte d’attente no 9170.26 intitulé « 30 km/h » a été bouclé en 2008 
avec un montant de CHF 307'427.90 


 que le dépassement correspond à CHF 36'427.90, soit 13,44% 


 que deux amortissements d’un montant total de CHF 14'500.— ont été effectués 
pendant l’année même de la clôture du compte d’attente. 


 
En ce qui concerne le dépassement, la Municipalité nous informe qu’une marge de 10 % 
est considérée comme acceptable, du moment où les travaux du préavis se répartissent 
sur plusieurs années. Il s’agit essentiellement du renchérissement. Dans le cas présent, 
en plus, une partie des travaux de mesures de corrections et de respects des directives 
en matière de zone 30km/h, aurait dû être imputée dans le budget ordinaire. Il s’agit 
d’un montant d’environ CHF 10'000.- concernant la réfection des routes et d’un montant 
de CHF 5'000.— concernant la signalisation routière. En tenant compte de ces 2 
éléments, le dépassement ne s’élève plus qu'à 7.9 %. 
 
Nous invitons la Municipalité à bien veiller à ce point à l’avenir et à informer le Conseil 
dès qu’un dépassement notable, comme c’est le cas ici, est constaté.  


Vérification préavis 5/2008 – Route du Signal, tronçon supérieur, 
aménagements routiers, construction d’un trottoir, assainissement, eau 
potable, électricité :  
 
Le montant alloué, selon le préavis 5/2008, est de CHF 1'485’000.--. Les travaux étant 
encore en cours, toutes les factures ne sont pas encore rentrées. 
 
Au 31.12.08, le compte d’attente no 9170.08 présente un solde à CHF 513'449.80 ce qui 
correspond aux paiements effectués. Différents pointages ont été effectués sur les 
factures déjà reçues. 
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La Commission des finances poursuivra cette vérification l’année prochaine en comparant 
les soumissions avec les prix facturés. Affaire à suivre. 
 
RAPPORT DE LA FIDUCIAIRE 


 
La rapport nous est parvenu qu’en date du 20 mai 2009, ce qui ne nous a pas facilité la 
tâche !  
 
Ce rapport atteste que : 
 


 les contrôles ont été conduits en conformité avec les directives du 1er janvier 
2004 pour l’organe de révision édictées par le Département des institutions et des 
relations extérieures, 


 les comptes sont tenus avec soin et exactitude : les documents comptables sont 
classés de façon à faciliter les recherches, 


 l’organisation du travail du nouveau boursier (engagement au 1.01.2009) 
n’appelle aucune observation, l’enregistrement et l’établissement de tous les 
documents, pièces justificatives son clairs et précis, 


 toute la documentation nécessaire aux contrôles de la fiduciaire a été 
spontanément produite par notre boursier, 


 le bilan de notre commune arrêté au 31 décembre 2008 ainsi que le compte de 
fonctionnement résultent bien de la comptabilité ; ils sont établis conformément 
aux prescriptions légales. 


Quelques éléments du rapport :  
 
Deux engagements conditionnels sont mentionnés dans l’annexe du bilan, et nous 
pensons utile de les nommer ci-après :  
 


1. Capital non libéré de la société Gedrel SA, 62 actions de CHF 3'000.--, libéré à  
50 %, soit CHF 93'000.--. 


2. Prêt remboursable en faveur de Vaud-Fribourg TV SA, soit CHF 7'479.--. En effet, 
il s’agit également d’un capital non libéré. 


 
Les montants résultants de ces engagements conditionnels pourraient devoir être versés 
aux sociétés demanderesses le moment venu, en cas de besoin.  
 
Provision sur débiteurs : il est rappelé que l’Administration cantonale des impôts (AIC) a 
retenu l’approche contribuable, à savoir que, lorsqu’une créance est en procédure de 
rappel d’encaissement, ce sont toutes les créances fiscales rattachées à ce contribuable 
qui sont considérées comme « défaillantes » et donc à provisionner. 
 
La fiduciaire donne un préavis favorable à l’approbation des comptes de l’exercice 2008 
tels qu’ils sont présentés au conseil communal de Belmont, sous réserve des conclusions 
du rapport établi par la Commission des finances. 
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REFLEXIONS 


 
Dans son rapport relatif aux Comptes 2007, notre commission relevait que les 
soubresauts subits par l’économie mondiale (il faut parler aujourd’hui de crise) 
n’épargneraient pas forcément toujours la Commune de Belmont et ses Cancoires. On 
peut constater aujourd’hui que les effets de cette crise n’ont guère affecté les comptes 
2008. D’une part, elle n’est devenue réellement virulente que vers la fin de l’année 
dernière ; d’autre part, la nature des contribuables domiciliés à Belmont (peu de 
personnes très riches, pas de grandes industries, peu d’entreprises du secteur tertiaire), 
joue un rôle modérateur et, de ce fait, retardateur. Réjouissante en soi, cette 
constatation ne doit cependant pas nous inciter à un  optimisme béat. Les conséquences 
de la crise, qui ne saurait être résorbée d’un jour à l’autre, se feront vraisemblablement 
sentir en 2009 et peut-être davantage encore en 2010. 
 
Une détérioration sérieuse de la conjoncture soulève nécessairement la question du rôle 
anticyclique que peuvent jouer les collectivités publiques dans un tel contexte ; quoi qu’il 
en soit, il faut demeurer conscient de la modestie de l’apport que pourrait fournir, dans 
ce domaine, une commune comme Belmont.  
 
Cela étant, la Commission des finances invite la Municipalité et le Conseil communal à 
faire preuve comme jusqu’ici de réalisme en matière d’investissements et d’agir selon un 
ordre de priorités clairement établi, en se laissant guider par la nécessité de préserver la 
santé de nos finances. 
 
 
CONCLUSIONS 
 
La Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
 
   Préavis no  6/2009 « Comptes communaux 2008 » 


et vous recommande : 


 de l’adopter tel que présenté, ainsi que les conclusions en page 18, 


 d’accepter les comptes communaux de l’exercice 2008 tels que présentés, 


 de donner décharge à la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne pour sa 
gestion financière de l’exercice sous revue, 


 de relever la Commission des finances du mandat concernant les comptes de 
l’exercice 2008. 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 26 mai 2009. 


Signé  
 Jean-Pierre BOLAY ____________________________ 
 Président  
 Michel HENCHOZ ____________________________ 
 Christine JUILLERAT ___________________________ 
 Jean – Marc PASCHE ____________________________ 
 Helene PINTO ____________________________  
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